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Prcpos':s par la déloga,tion de L-. Fnmce 

1. Remplacer le texte du puragra1)h0 2 du premfor chap:Ltre de la section C 

(page 10) p3..r le texte suivar:.t : 

_ "En ce g_uj_ concerne leo Lieux suints, la liberté d 1accès, de visi.te 

et de transit sera garantie à tous l0;J représentants ou citoyens 

de l'autre :Etat et de le .. Cité de Jérusalem, e,insi g_u 1aux étrangers, 

sans distinction de nat:tonalité, sous réserve _de considéré'ètions de 

sécurité nationale et du maint1en de l 1orùre et de la bienséance 

publique~ 

11 De m@me, le libre exercice du culte sera geranti conformément 

'iUX droits existants, compte tenu du maintien de 1 •o:i:>dre et de la 

bienséance publique". 

2. A~ioute1" lu phrase suiv,mte au pare.t:;rilphe 6 du ch·-"pitre 2 de la 

se,-tion C (page 12) : 

"Les étrtblissements éducatifs étr<:-_ngers poff·suivront leur r:_ctivité sur 

la base des droits const::i.nts". 

3, Ajouter la phrase indiquée ci-desous (au pc.r:::_graphe 2) au p3.rugraphe 6 

du ch'~:pi tre 12 de la section C de la troisième p'.lrtie (p3.ge 35) • 

4. A lu deuxième Hgne de l'alinéa 7 du p.:œ;;.s;1·aphe 10 de l:, sectior. C 

de la troisième partie (page 35) a,jouter, après : "n'importe quelle langue", 

les mots suivants : "et notamment de 1 1 ansLüs et du françt:.is" • 

5, .Eeniplacer le texte de l'alinéa 5 du p3.rae;r::;.phe 12 de ln. section C 

de l"i troisième partie (page 35) pë1.r le texte suive.nt : 
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"Sous réserve des nécessités du maintien de l'ordre public et de 

la bonne administration, on ne :prendra aucune mesure mettant obstacle 

à 1 1 acti vit,~ des inoti tutions religieuses ou charitables de toutes 

confessions, ou constituant une intervention ébns cette activité, 

et on ne pourra faire aucune cliscrim2.ncüion à 1 1 enca:t:tbl·e des 

représentants ou des membr·es de ces institutions du fait de leur 

reliGion ou de leur nationi,lité". 

6. I=bmplo.Ger le texte du ps.ragraphe 5 du chapitre 2 de la section C 

de la :pronüère :partie ( page 3:2) par le texte inà.iq_,"é ci-dessus ( au 

p:~ragra:phè 5) . 




